
CREO  de  la  Talvera

Enseignement de l’occitan en dehors des Académies de l’aire linguistique d’oc


L’association du CREO de la Talvera regroupe des personnels travaillant dans le nord de la France, voire à l’étranger, qui conduisent une réflexion sur l’enseignement de l’occitan dans la talvera (diaspora) occitane et qui sont susceptibles d’enseigner l’occitan ou d’être sollicités pour faire passer des épreuves ou pour élaborer des sujets d’examen dans cette langue.


Le CREO de la Talvera dénonce la discrimination dont furent victimes les candidats - lycéens du lycée Flora Tristan de Noisy-Le-Grand et candidats libres - lors de leur inscription aux épreuves d’occitan de juin 2007.


Le CREO de la Talvera dénonce, plus globalement, le traitement discriminatoire réservé à la langue occitane - langue historique de France et langue européenne parlée en Espagne, en France et en Italie -.


Le 17 octobre 2006, le Proviseur du lycée Flora Tristan de Noisy-Le-Grand est informé par téléphone que les inscriptions au baccalauréat des 36 candidats à l’option facultative d’occitan de son établissement sont refusées par le Service Inter-académique des Examens et Concours d’Arcueil (académies de Créteil, Paris et Versailles). Après échanges téléphoniques, courriels, entrevue à Arcueil de nombreuses raisons furent avancées successivement (ordre ministériel, entrée en application de la loi Fillon, “découverte” de l’existence du cours par les services, manque d’examinateurs compétents, coût de la validation, etc., etc.).


Les informations reçues et les raisons invoquées par les services de l’État convergent toutes dans la même direction ; elles visent à supprimer le cours (3 heures par semaine) du lycée de Noisy-Le-Grand car il se trouve dans le “nord de la France”. Outre la discrimination, nous dénonçons, tout particulièrement, le caractère mensonger d’un certain nombre de raisons invoquées.


Nous nous appuyons sur des informations variées et citées ci-dessous. Dans le texte, elles seront reprises en rappelant le numéro de la source.

source 1 : Informations téléphoniques - se situant entre le 17 octobre et fin octobre 2006 - de Madame Vabois, chef de la division de l’enseignement général au SIEC (Service Inter-académique - académies de Créteil, Paris et Versailles - des Examens et Concours), à Monsieur le Proviseur du Lycée Flora Tristan de Noisy-Le-Grand (informations répercutées au professeur qui est également le président du CREO de la Talvera).

source 2 : Courriel (annexé) du 27 octobre 2006 de Madame Vabois, chef de la division de l’enseignement général, à Monsieur le Proviseur du Lycée Flora Tristan de Noisy-Le-Grand (copie remise au professeur qui est également président du CREO de la Talvera).

source 3 : Courriel (annexé) de Madame Vabois au secrétaire du CREO de la Talvera, Monsieur Assémat, le 7 novembre 2006.

source 4 : Informations téléphoniques du 28 novembre 2006 de Monsieur Brinquin du SIEC auprès de Monsieur Assémat, secrétaire du CREO de la Talvera.

source 5 : Information téléphonique du 29 novembre 2006 de Monsieur Brinquin du SIEC auprès de Monsieur Roques, professeur d’occitan au lycée Flora Tristan et président du CREO de la Talvera.

source 6 : Compte-rendu (annexé) de l’audience accordée au CREO de la Talvera par Monsieur Verhaeghe, Directeur du SIEC, le 10 janvier 2007.

source 7 : Courriel (extrait dans le texte) de Monsieur l’Inspecteur Général aux Langues Régionales, Monsieur Salles-Loustau, au secrétaire du CREO de la Talvera le 23 janvier 2007.

________________________________

L’ARGUMENTAIRE DES SERVICES DE L’ÉTAT

* “Les services ignoraient l’existence de ce cours”.

source 1

source 3: “Effectivement, pour les inscriptions 2007, nous n’avons pas ouvert de langues régionales en épreuves facultatives. Nous avons appris lors des inscriptions que de l’occitan était enseigné à Flora Tristan. Nous n’en avions pas été informés. Par conséquent, le Ministère est informé de la situation...”

notre remarque : Mensonge. Le cours fonctionne, dans ce lycée, depuis plus de trente ans et, bien évidemment, les services d’Arcueil étaient parfaitement informés.

* “La compétence des examinateurs n’est pas acquise”.

source 1

source 4 : “Le point qui pose problème est la compétence interdialectale des professeurs”, propos tenus par Monsieur Brinquin.

nos remarques :

- Les listes d’examinateurs potentiels sont établies en liaison avec le corps d’inspection et, parfois, avec le président du jury de CAPES d’occitan-langue d’oc. L’Inspection Générale a toujours été consultée ou informée.

- En ce qui concerne l’interdialectalité nous rappelons ci-après le courriel qui a été envoyé par le secrétaire du CREO de la Talvera à Monsieur Brinquin le 30 novembre 2006. “Il ne nous appartient pas d’interpréter les textes mais de les respecter. S’il est demandé aux candidats de préciser dans quelle variante (au nombre de sept) ils s’inscrivent en postulant à une épreuve d’occitan-langue d’oc, il est absolument évident que cela ne concerne pas les évaluateurs qui doivent avoir la compétence interdialectale... La compétence des personnels évaluateurs ne relève pas d’une analyse administrative mais pédagogique ; en l’occurrence le meilleur conseil en ce domaine ne peut être que Monsieur l’Inspecteur Général pour les Langues Régionales - Monsieur Salles-Loustau - qu’il serait peut-être pertinent de consulter...”

* Les inscriptions au baccalauréat ne peuvent pas être reçues en région parisienne mais seulement dans les académies de l’aire linguistique d’oc.


Nous ferons deux types de remarques : l’une touchant aux textes de référence invoqués et l’autre touchant à l’affirmation que la région parisienne est située hors de la zone d’influence d’oc.

textes de référence 

premier texte de référence invoqué : l’occitan est une langue régionale or “pour celles-ci, conformément à la loi N°51-46 du 11 janvier1951 modifiée, dite loi Deixonne, les candidats ne peuvent subir ces épreuves que dans la zone d’influence où ces langues sont en usage.”

source : courriel du 27 octobre 2006 de Madame Vabois, chef de la division de l’enseignement général, à Monsieur le Proviseur du Lycée Flora Tristan de Noisy-Le-Grand. notre remarque : Méconnaissance des textes ou mensonge? Selon les sources ministérielles sollicitées, le courriel du 15 novembre 2006 nous précise que “la loi Deixonne du 11 janvier 1951 (sur l’enseignement des langues et dialectes locaux)... est abrogée et remplacée par la loi n°94-665 du 4 août 1994 (loi Toubon).”

deuxième texte de référence invoqué : “Les textes précisent clairement que les candidats aux épreuves de langues régionales ne peuvent subir ces épreuves que dans la zone d’influence où ces langues sont en usage (NS n° 2003-115 du 17-7-2003)...”

source : Information de Madame Vabois, chef de la division de l’enseignement général, au secrétaire du CREO de la Talvera le 7 novembre 2006 par courriel.

notre remarque : Méconnaissance des textes ou mensonge? La note de service s’appuie sur la loi Deixonne qui est abolie depuis la loi Toubon (courriel ministériel cité plus haut).

zone d’influence d’oc

“La région parisienne est située hors de la zone d’influence d’oc”.

source : Information de Madame Vabois, chef de la division de l’enseignement général, au secrétaire du CREO de la Talvera le 7 novembre 2006 par courriel.

notre remarque : En ce qui concerne l’expression “zone d’influence où ces langues sont en usage”, nous notons qu’elle a été reprise par la nouvelle loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école dite “loi Fillon” sous la forme suivante : “Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de convention entre l’État et les collectivités territoriales où ces langues sont en usage”. Cela nous amène à faire deux remarques. La première touche à l’interprétation du lieu d’usage de la langue.

Nous n’avons noté aucun texte qui “parque” explicitement l’occitan - langue historique de France et langue d’Europe - dans une zone territoriale déterminée. À supposer que l’on retienne cet argumentaire restrictif, il serait difficile de nier l’existence d’une communauté occitanophone dynamique en région parisienne depuis de très longues années pour interdire en cette région l’inscription aux épreuves. Notre seconde remarque touche à un point de principe : “L’occitan est le bien de tous les Français et ne doit pas être réservé aux seules régions où il est traditionnellement parlé”. Cette phrase est extraite du courriel (annexé) envoyé au CREO de la Talvera par le Délégué Général à la Langue Française et aux Langues de France, Monsieur Xavier North, le 23 novembre 2006.

* L’interdiction de s’inscrire aux épreuves est intervenue en cours d’année scolaire.

source 1 : Coup de téléphone au Proviseur le 17 octobre 2006.
notre remarque : On peut s’étonner que cette interdiction ait été annoncée à la veille des vacances d’automne. Elle intervenait en cours d’année scolaire et constituait une réelle rupture de contrat. Si elle était maintenue, la décision était attaquable. Les responsables du SIEC le savaient et avaient sûrement prévu de lever l’interdiction. Ce faisant ils prenaient date et donnaient un signal fort aux lycéens pour les démotiver en cours de formation et aux futurs lycéens pour les dissuader de s’inscrire dans un cycle au devenir incertain. C’était également un message pour faire savoir au proviseur que le cours n’avait plus de raison d’être maintenu car il était déjà “condamné”.

* L’interdiction de s’inscrire aux épreuves ignore délibérément que la formation des lycéens de Noisy-Le-Grand se déroule sur trois ans et que celle des candidats libres s’inscrit dans des cursus de formation qu’il est difficile, par définition, de planifier.

source : Cela fut signalé par le Proviseur du lycée le 27 octobre 2006 aux services d’Arcueil par courriel dont copie fut donnée au professeur d’occitan, président du CREO de la Talvera. “Les lycéens suivent des cours réguliers d’occitan au lycée (la plupart depuis trois ans) pour se préparer à l’épreuve facultative du Baccalauréat... et des élèves de seconde suivent cet enseignement. Toute suppression de la possibilité de passer l’épreuve au Baccalauréat devrait être précédée à n-3 de la suppression de l’option facultative...”

notre remarque : Cette réalité fut rappelée lors de la rencontre CREO de la Talvera et Directeur du SIEC. Le Directeur n’y a pas répondu mais a clairement montré d’un geste de main qu’il ne voulait pas prendre en compte une telle perspective. De toute façon, il y a toujours eu des candidats libres depuis de nombreuses années. En vertu de quel texte le service public pourrait-il leur refuser l’inscription? La plupart d’entre eux ont commencé leurs études en occitan “au pays” et ont suivi leurs parents sur leur nouveau lieu de résidence et de travail. De quel droit leur refuserait-on l’inscription?

* Mais où sont passés les trois candidats libres?

source 5 : Un candidat se serait inscrit en signalant la variante vivaro-alpin et deux autres le provençal.

source 6 : Le Directeur affirme qu’il n’y a pas cette année de candidats libres.

notre remarque : On peut craindre qu’ils n’aient pas été recontactés après le refus d’inscription. Il y aurait là matière à recours.

* « La DGLFLF appartient au ministère de la culture ».
source 6 : Lorsque nous fîmes état de la lettre reçue du Délégué Général de la DGLFLF la réponse fut expéditive. On a pu en juger en lisant la phrase ci-dessus.

notre remarque : La phrase a été prononcée en insistant sur le mot culture. “Culture” par opposition à “utile”? Si l’occitan est langue de culture pour justifier un traitement en sa défaveur du ministère de l’éducation nationale, pourquoi y a-t-il alors deux poids deux mesures? En effet, les langues anciennes viennent d’être revalorisées et rendues plus attractives. Elles ont un coefficient 3 lorsqu’elles sont prises en option. Or, leur statut de langue de culture est établi. Pourquoi l’option d’occitan ne bénéficie-t-elle que de 2 points? (Arrêté du 9-12-2004 paru au JO du 17-12-04)

* « Une chose est l'enseignement, autre chose est la culture ». « La fonction régalienne de l’état n’est pas de faire dans la dentelle... ». « L’argent donné par le contribuable doit servir à former (souligné par nos soins) les élèves ». Le service public a pour rôle de « valider les acquis dont les élèves ont besoin... en certifiant des disciplines utiles ». La priorité est de « former les élèves au monde contemporain... en se conformant au cadre européen de référence ».
source 6 : La première citation - prononcée à l’audience - ne figure pas sur le compte-rendu mais toutes les autres y figurent.

notre remarque : La justification d’un enseignement “utile” au nom de consignes européennes et de la loi Fillon est une amputation sérieuse au domaine de l’éducation. De nombreux textes français contredisent cette affirmation et la référence aux textes de la communauté européenne est même tendancieuse. Quoi qu’il en soit la volonté affichée de ne pas vouloir faire dans la dentelle (ce qui justifie le rejet d’un occitan jugé trop culturel) relève du mépris.

* Le règlement du problème de l’enseignement de l’occitan en région parisienne passe par une approche financière.

source 6
nos remarques : À partir d’un tel postulat, tout est possible.

- Envoyer des candidats “parisiens” passer leur épreuve d’occitan - à leurs frais - dans une Académie “occitane” de “province” (Montpellier a été cité) a été évoquée sans être retenue “car cela ferait l’effet d’une bombe”(sic)!

- À défaut de “supprimer la seconde option facultative car les lobbyings (au nombre desquels le lobby occitan) monteraient au créneau, faire payer les candidats” d’autant que “le cours d’occitan justifie l’élitisme pour une communauté privilégiée”. Cette approche de la réalité sociologique des lycéens de Noisy-Le-Grand est une contre vérité regrettable sinon malhonnête car l’établissement est situé en zone sensible et que les candidats sont majoritairement issus de l’immigration. Combien de lycéens vont-ils prendre le risque de “payer la note” pour une note qui, peut-être, ne leur rapportera aucun point? “On ne peut vouloir le beurre et l’argent du beurre”. Cynisme ou provocation?

- Pour les langues régionales (ceci ne concerne pas la majorité des autres langues, dites “rares”), associer la Région aux frais de formation et de validation. Si localement, on veut assurer l’enseignement spécifique d’une langue, l’État ne s’y oppose pas ; il le fait déjà pour les transports. « La SNCF le fait avec les trains et prévoit des dispositions financières locales (sic) ». Cette phrase ne figure pas au compte-rendu mais illustre “la rudesse” du discours.
* Et si la signature d’une Convention État-Région était un piège pour arriver à porter le coup fatal au cours d’occitan de Noisy-Le-Grand?

source 6

source 7 : “...Il ne sera pas facile de sauver l’enseignement de l’occitan en Île de France, la Centrale étant déterminée pour l’instant à ne créer aucun poste.....”
nos remarques : Si une demande de signature de Convention n’avait pas été faite, le cours aurait été fermé à la rentrée 2007 pour “absence” de Convention comme la loi Fillon l’exige. Puisqu’une telle demande a été faite, les services de l’État concernés ne s’y opposent pas mais demandent que le financement d’une formation à l’occitan soit assurée par la Région. Il faut noter que sur la petite centaine de candidats aux options de langues régionales, les candidats occitans constituent presque la moitié de l’effectif (audience CREO-SIEC). C’est l’excellence du cours de Noisy-Le-Grand qui est la conséquence d’un effectif plus élevé. Il n’est pas douteux que le financement de l’enseignant (au prorata des heures effectuées à enseigner l’occitan - 3 heures/semaine -) figurerait dans la Convention. On peut s’attendre à un refus de la collectivité régionale pour entrer dans une telle perspective. Dans ces conditions, la Convention ne pourrait pas être signée et... le cours serait officiellement fermé, la responsabilité en incombant à la Région! Cette approche financière - pour un si petit nombre de candidats et pour seulement trois heures par semaine affectées à un enseignant (ce qui est loin d’être équivalent à un poste d’enseignant) - n’est-elle pas le prétexte invoqué pour cacher une intention politique visant à supprimer l’offre de formation de l’occitan dans l’Île de France? Pourquoi cet acharnement, pourquoi une telle discrimination?

___________________________________________

Pour conclure, au terme de cet exposé, nous nous interrogeons et pensons être en droit de poser quatre questions qui, assurément, interpellent.

* Pourquoi un lycéen originaire de l'une des régions occitanes (Aquitaine, Midi méditerranéen, Massif central, Alpes du Sud) ne pourrait-il pas étudier à Paris la langue de sa région d'origine qui fait partie de notre patrimoine national?
* Pourquoi le lycéen "francilien", fils d'immigré, n'apprendrait-il pas une seconde langue de notre patrimoine français - l'occitan, par exemple - comme signe majeur de son intégration au pays?
* Pourquoi n'importe quel lycéen de l'Île de France ne pourrait-il pas apprendre l'occitan qui, selon Monsieur le Délégué Général à la Langue Française et aux Langues de France, "est le bien de tous les Français et ne doit pas être réservé aux seules régions où il est traditionnellement en usage"?
* Pourquoi l'occitan - qui peut être enseigné partout dans le monde comme langue étrangère et, dans la Région Autonome de Catalogne, comme langue co-officielle - serait-il interdit à Paris sous prétexte qu'il serait une langue régionale de France?
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